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RÉSOLUTION No 699 

 

RENFORCEMENT DE L’ALLIANCE CONTINENTALE POUR LA SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 

Le COMITÉ EXÉCUTIF, à sa Quarante-troisième réunion ordinaire,  

 

VU :  

 

La présentation “En route vers la Conférence des ministres de l’Agriculture des 

Amériques 2023 : Renforcement de l’Alliance continentale pour la sécurité alimentaire et le 

développement durable”, 

 

CONSIDÉRANT :  

 

Qu’au cours de ces dernières années, les États membres de l’Institut interaméricain de 

coopération pour l’agriculture (IICA) ont forgé de solides consensus devant les grands défis 

du programme mondial dans lequel l’agriculture du continent américain joue un rôle 

stratégique, notamment pour garantir la sécurité alimentaire mondiale et parvenir au 

développement durable ; 

 

Que les consensus atteints ont permis de présenter au Sommet des Nations Unies sur 

les systèmes alimentaires (New York, 2021) une position commune des pays des Amériques, 

au moyen des seize messages approuvés par le Conseil interaméricain de l’agriculture (le 

Conseil) dans sa résolution IICA/JIA/Res. 531 (XXI-O/21) ; 

 

Que, dans le même esprit, le message des ministères et secrétariats d’État chargés de 

l’agriculture des Amériques a été transmis à la Conférence des Nations Unies sur les 

changements climatiques (COP27), ainsi qu’au pavillon “Maison de l’agriculture durable des 

Amériques” installé par l’IICA pendant la COP27 (Sharm-El-Sheikh, Égypte, 2022) ; 

 

Qu’au IXème Sommet des Amériques (Los Angeles, 2022) le directeur général de 

l’Institut a présenté une proposition d’action collective continentale visant à lutter contre 

l’insécurité alimentaire et à garantir un développement durable, qui a été favorablement 

accueillie par les chefs d’État et de gouvernement présents à ce sommet ; 

 

Que l’IICA a mis à la disposition de ses États membres l’Observatoire des politiques 

publiques pour les systèmes agroalimentaires (OPSAa), comme plateforme pour systématiser 

l’information, partager les expériences et les bonnes pratiques et promouvoir le dialogue en 

vue d’améliorer et de transformer les systèmes agroalimentaires ; 

 

Que la Direction générale de l’Institut organise une série de réunions techniques avec 

la participation de différents acteurs publics et privés, ainsi qu’avec les secteurs universitaire 



et scientifique, sur des questions stratégiques comme les biocarburants, l’agriculture 

numérique, la science, la technologie, l’innovation et la bioéconomie appliquée, entre autres 

thèmes de grande importance pour l’agriculture de demain ; et 

 

Qu’il est nécessaire de continuer à renforcer une alliance continentale visant à 

consolider et systématiser les efforts collectifs des gouvernements et des sociétés civiles des 

pays des Amériques pour le bien de la sécurité alimentaire et du développement durable, 

      

DÉCIDE DE : 

 

1. Exprimer son soutien à la proposition présentée par la direction générale de 

l’IICA sur l’Alliance continentale pour la sécurité alimentaire et le 

développement durable, et de recommander au Conseil d’accueillir 

favorablement cette initiative et de prendre les décisions qu’impose sa 

consolidation. 

 

2. Charger le directeur général de l’Institut de présenter cette initiative à la 

Conférence des ministres de l’Agriculture des Amériques 2023, en vue de son 

examen par les États membres de l’IICA. 

 

3. Prier le directeur général de poursuivre l’organisation d’événements techniques 

sur les différents thèmes susceptibles d’appuyer cette initiative, et d’en 

communiquer les résultats à la prochaine Conférence des ministres de 

l’Agriculture des Amériques. 

 

4. Exhorter les gouvernements des États membres de l’Institut à engager et 

renforcer les actions dans les domaines suivants : a) action et financement pour 

faire face aux changements climatiques ; b) science, technologie, innovation et 

agriculture numérique ; c) bioéconomie ; d) inclusion productive, économique et 

sociale de l’agriculture familiale ; e) équité et égalité ; f) Une seule santé et  

g) commerce international, entre autres. 


